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Rapport des comptes 2025 

1. Commentaires relatifs aux comptes – rapport succinct

Monsieur le Président,  
Mesdames les Conseillères générales,  
Messieurs les Conseillers généraux, 

L’exercice 2025 se solde – avant amortissements extraordinaires – par un résultat opérationnel 
positif de 1,2 millions de francs supérieur aux prévisions budgétaires, qui tablaient sur un résultat 
négatif. Le compte de résultats est proche de l’équilibre. Le léger déficit enregistré, soit un 
excédent de charges de 132'684.- francs, représente une bonne surprise pour le Conseil communal 
à la veille de faire face à d’importants investissements en infrastructures, en bâtiments, et à des 
charges d’amortissements et de transfert croissantes décrits dans le rapport de stratégie financière 
2026-2029. 

Le résultat des comptes 2025 est le fruit d’une gestion rigoureuse, permettant de contenir 
durablement les charges communales sans compromettre la qualité des prestations publiques 
offertes à la population. En effet, le montant des charges totales avant amortissements 
extraordinaires de 46,5 millions de francs est tout proche du montant budgété de 46,4 millions de 
francs.  

Les recettes fiscales de 2025 dépassent de 3,3 millions de francs les estimations budgétaires. 
- Les revenus fiscaux sont plus élevés que le budget de 2,5 millions de francs. Un tiers de cette

somme (800'000.- francs) provient de rattrapages des années 2023 et 2024.
- Les taxes, plus élevées de 400'000.- francs, sont principalement dues aux taxes d’équipement

(activité soutenue de la construction), aux horodateurs, et à la contribution des parents aux frais
du pré- et parascolaire.

Le résultat est également influencé par une diminution significative des charges de biens et 
services (-308'000.- francs) ainsi que des charges de transfert (charges scolaires et subventions 
pré et parascolaire). En revanche, on observe une hausse pour la facture sociale et le service 
sanitaire.  

La commune a procédé à la vente de l’immeuble Epancheurs 15 à Auvernier et a pu ainsi encaisser 
550'000.- francs. Cette vente contribue comptablement pour 472’000.- francs au résultat 2025. 
Cette vente d’un actif de la commune représente une opération unique. 

Les investissements réalisés s’élèvent à 17,6 millions de francs, correspondant à 69 % du budget 
voté (64 % pour les investissements soumis au frein à l’endettement et 79 % pour les projets 
autofinancés). C’est une satisfaction d’avoir pu atteindre ce niveau de réalisation en 2025. Le 
Conseil communal relève toutefois que, malgré le travail important accompli, certains 
investissements accusent encore du retard. Les besoins resteront conséquents ces prochaines 
années afin de garantir des infrastructures adaptées et des services indispensables à la population. 

Au 31 décembre 2025, la dette communale atteint 65,2 millions de francs, soit une augmentation 
de 4,7 millions. Le taux d’endettement s’élève ainsi à 137 %, dépassant pour la troisième année 
consécutive le seuil des 100 %. La Commune parvient à financer les services publics courants, 
mais l’effort des investissements réalisés provoque un découvert de financement, source de 
l’augmentation de la dette. Quant au degré minimal d’autofinancement, tel que défini dans le 
Règlement communal sur les finances (RCF), il est respecté.  

Conformément à l’art. 47 al. 2 de la LFinEC et à l’art. 39 du RLFinEC, un montant de 3,1 millions 
de francs a été provisionné via le compte de charges extraordinaires pour le report de crédits 
relatifs à des projets retardés pour des raisons indépendantes de la volonté de la Commune, ou 
pour lesquels des engagements contractuels existent sans que les prestations aient été livrées ou 
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facturées. La provision 2025 est plus élevée de 400'000.- francs par rapport à celle de 2024 d’un 
montant de 2,7 millions de francs. Pour information, une nouvelle provision d’un montant moindre 
dans le futur générerait au contraire un gain comptable extraordinaire dans l’exercice comptable 
de la commune. 
 
Le déficit 2025 est couvert par la fortune ; la fortune nette s’établit à 18,7 millions de francs au 31 
décembre 2025 (18.8 millions de francs à fin 2024). 
 
En conclusion, ces résultats 2025, meilleurs qu’attendus, ne représentent qu’un répit. Au vu du 
report – temporaire – du rapport sur la stratégie financière 2026-2029, le Conseil communal 
poursuivra en 2026 les mesures qui y sont décrites, relatives à la réduction des charges de biens 
et services, ainsi qu’à la valorisation du patrimoine immobilier. Il restera néanmoins attentif à ne 
pas repousser indéfiniment les investissements indispensables. Les prévisions de forte 
augmentation des charges de transfert (facture sociale et transports), d’amortissements et des 
charges liées au coût des élèves (Cescole) pour les prochaines années demeurent une 
préoccupation majeure du Conseil communal.  
 
La question d’une hausse d’impôt devra être reposée en 2027 ou 2028, afin d’éviter une 
détérioration des finances communales et de préserver la capacité de la Commune à investir dans 
ses infrastructures et ses bâtiments. La situation paraît aujourd’hui paradoxale, mais il est du devoir 
du Conseil communal d’informer votre autorité sur les difficultés financières qui attendent la 
Commune.   
 
Le Conseil communal tient à remercier chaleureusement l’ensemble du personnel communal pour 
l’implication et la qualité du travail accompli, qui permettent d’assurer le bon fonctionnement des 
services publics.  
 
Il adresse un remerciement particulier aux chefs de service des finances. L’ancien, pour le très bon 
travail accompli durant 28 années, le nouveau pour avoir su relever le défi de présenter des 
comptes dans la continuité de son prédécesseur.  
 
Merci enfin au Service des finances de la Commune dont le travail de qualité a été confirmé par le 
rapport de l’organe de révision qui ne contient aucune réserve. 
 
Au vu de l’ensemble des éléments présentés dans ce rapport, le Conseil communal vous invite à 
approuver les comptes 2025 tels qu’ils sont soumis à votre autorité. 
 
 
  Au nom du Conseil communal 
  La présidente : La secrétaire : 
 
 
      Solange Platz Erard       Roxane Kurowiak 
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Milvignes en quelques chiffres 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
Population 9'014          8'985          9'004          9'062          9'179          9'218          9'296          9'311          9'363          
Emplois (à Milvignes) 2'551         2'653          2'642          2'742          2'766          2'817          2'877          * *

Emplois EPT 1'968         2'065         2'051         2'141         2'130         2'175          2'242          * *
Chômage 202             187             155             178             165             106             118             149             174              

        *chiffres 2024 / 2025 non disponibles 
 

Le taux de chômage cantonal au 31.12.2025 était de 4.8% (4.2% en 2024). Au niveau national, le 
taux s’établissait à 3.1% à cette même date (2.8% en 2024). 

 

Compte de résultat 

Les comptes de résultat des exercices 2014-2022 et 2024 ont été positifs. De légers déficits ont 
bouclé les années 2023 et 2025. Les résultats des années 2016-2017 ont permis les attributions 
de bénéfices à la réserve de politique conjoncturelle et ceux des années 2018 à 2022 et 2024 
auront permis d’augmenter la fortune communale. 
 

Résultat opérationnel 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
Hors amort. extraordinaires : -784'219   -282'526   -1'291'454   -1'583'666   -2'952'468   -202'844   -2'004'941   147'645        -1'139'500   149'533     
Attribution réserve politique 
conjoncturelle 780'000    280'000    
+ charges / - revenus -4'219        -2'526        -1'291'454   -1'583'666   -2'952'468   -202'844   -2'004'941   147'645        -1'139'500   149'533      
 

Résultat opérationnel – charges et revenus extraordinaires  

Le résultat opérationnel de 2025 de Fr. 2'628'892.- (charge) intègre la charge d’amortissement 
sur 20 ans de la réévaluation du patrimoine administratif qui, de fait, est neutralisé par un 
prélèvement de Fr. 952'628.- à la réserve « amortissement réévaluation patrimoine administratif » 
conformément à l’article 62 de la RLfinEC.  

Nous regrettons, pour la lecture, que selon les normes MCH2 ces écritures se fassent au travers 
des charges et produits d’exploitation soit avant le résultat opérationnel et que le prélèvement ou 
l’attribution se fasse au travers des charges et revenus extraordinaires, soit après le résultat 
opérationnel. 
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Amortissements extraordinaires 

Les comptes de résultat de la commune ont fait l’objet d’ajustements (cellules en gris dans le 
tableau ci-dessous). Il s’agit d’amortissements extraordinaires :  
- le bâtiment des Mûriers 2 est en transformation complète pour la nouvelle structure pré- et 

parascolaire. La valeur résiduelle de l’ancien bâtiment de 1’526'731.- francs doit être par 
conséquent amortie. Comme ce bâtiment fait partie du PA, le montant de l’amortissement doit 
être reclassé et sorti de l’enveloppe réévaluée du PA, créant ainsi un revenu extraordinaire. Ce 
montant de 1'526'731.- se trouve ainsi sur la ligne 33 (=charge) et la ligne 48 (=revenu) avec 
des signes opposés. L’impact de cet amortissement est ainsi nul sur le résultat. 

- le bâtiment des Missions (Bâla 13) est amorti  de 1'550'000.- francs pour mieux refléter sa 
valeur de rendement (ligne 34). L’organe de révision recommandait cet ajustement depuis 
plusieurs années. 

- Diverses immobilisations complètent ces amortissements extraordinaires pour un montant de 
795'811.- francs (ligne 33 charge). Cela concerne principalement la valeur résiduelle de vieux 
véhicules et d’anciens appareils. 

Ces amortissements conduisent au résultat de l’exercice 2025 présentant un déficit (excédent de 
charges) de 132'694.- francs.  
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